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1 >> OBJET DE LA CONCERTATION 

Le Conseil Municipal d’Escalquens a prescrit la révision de son PLU le 27 février 2013. Une délibération du 19 
novembre 2018 a annulé et remplacé cette délibération de prescription. 

Le Conseil Municipal a également procédé au débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable (PADD) le 20 avril 2023. 

La délibération expose les modalités de la concertation mise en œuvre par la mairie dans le cadre de 
l’élaboration du PLU :  

◼ Information par voie de publication dans le Bulletin Municipal, par voie de presse et d'affichage ou tout 
autre moyen d'information que le Maire jugera utile, 

◼ Information par le site internet de la commune pendant toute la durée de la procédure 

◼ Mise à disposition du public des documents et d'un cahier pour consigner des observations 

◼ Organisation d’ateliers thématiques notamment dans le cadre de l’élaboration du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable et si besoin tout au long de la procédure de révision.    

◼ Exposition publique évolutive pendant la durée de la révision 

◼ Réunions publiques-débats suivant l'avancement du dossier pour les phases diagnostic et projet avec 
publication de comptes-rendus 

◼ La municipalité se réserve la possibilité de mettre en place toute autre forme de concertation si cela 
s’avérait nécessaire. 

En cours de procédure, la commune a également souhaité élargir la concertation et a pris le 7 septembre 2023 
une délibération dans ce sens pour être au plus près de la réalité de la concertation menée dans le cadre de la 
révision du PLU. Ces modalités avaient été prévues par la précédente majorité municipale, la majorité actuelle 
a souhaité approfondir cette participation en apportant les modifications suivantes : 

◼ Information par voie de publication dans le Bulletin Municipal, par voie de presse et d'affichage ou tout 
autre moyen d'information que le Maire jugera utile, 

◼ Information par le site internet de la commune pendant toute la durée de la procédure 

◼ Mise à disposition du public des documents et d'un cahier pour consigner des observations 

◼ Organisation d’ateliers thématiques sur les documents suivants du PLU : PADD, OAP, règlement écrit 
et graphique 

◼ Réunions publiques-débats suivant l'avancement du dossier pour les phases diagnostic et projet avec 
publication de comptes rendus 

◼ Mobilisation de plusieurs publics sur ces ateliers thématiques et réunions/débats : instances de 
démocratie participative (Comités de Quartiers, Assemblée Consultative Citoyenne, Conseil des 
Sages), riverains des secteurs de projets, habitants de la commune intéressés par la thématique 
pouvant se réunir sous la forme d’association 

◼ Exposition publique présentant les grands axes de la révision du PLU 

◼ La commune se réserve la possibilité de mettre en place toute autre forme de concertation si cela 
s’avérait nécessaire pendant la procédure. 

2 >> DEROULEMENT DE LA CONCERTATION 

Pendant toute la procédure d’élaboration du PLU, la commune a informé, renseigné et recueilli les remarques 
de la population selon les moyens prévus par les délibérations du 19 novembre 2018 et du 7 septembre 2023. 

INFORMATION PAR VOIE DE PUBLICATION DANS LE BULLETIN MUNICIPAL, PAR VOIE DE PRESSE ET D'AFFICHAGE OU 

AUTRE MOYEN D'INFORMATION 

Le Kiosque, magazine municipal de la commune, a régulièrement fait l’objet d’articles sur la révision du PLU, 
pour informer sur l’état d’avancement ou rappeler la mise à disposition d’informations sur le site de la commune. 

Les différents numéros sont disponibles à ce lien (valable au 22/05/2024) : https://www.escalquens.fr/19323-2/ 

https://www.escalquens.fr/19323-2/
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Extrait du Kiosque n°133 de novembre 2021 (on voit bien les évolutions qui ont été faites depuis 2021 suite notamment à la concertation, 

puisque le PADD projeté dans cet article n’est pas le même que celui qui a été débattu). 
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Extrait du Kiosque n°138 de novembre 2022 

 

 
Extrait du Kiosque n°141 de juin 2023 
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Extrait du Kiosque n°143 de novembre 2023 

INFORMATION PAR LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE PENDANT TOUTE LA DUREE DE LA PROCEDURE 

Un onglet du site internet informait que le PLU était en cours de révision. 

https://www.escalquens.fr/services/urbanisme-et-travaux/plan-local-durbanisme/revision-du-plan-local-
durbanisme/ 

 

 

https://www.escalquens.fr/services/urbanisme-et-travaux/plan-local-durbanisme/revision-du-plan-local-durbanisme/
https://www.escalquens.fr/services/urbanisme-et-travaux/plan-local-durbanisme/revision-du-plan-local-durbanisme/
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Extraits du site internet de la commune sur le PLU (consulté le 22/05/2024) 

MISE A DISPOSITION DU PUBLIC DES DOCUMENTS ET D'UN CAHIER POUR CONSIGNER DES OBSERVATIONS 

Un registre recueillant les observations du public a été mis à la disposition du public afin d’y consigner leurs 
observations en mairie aux dates et heures d’ouverture au public.  

Une adresse mail était également donnée pour faire des remarques sous forme 
numérique (service.urbanisme@escalquens.fr). 

Une cinquantaine de remarques (46) ont été faites sur le registre depuis la première prescription du PLU, 
certaines datent de 2013. 

Une trentaine (29) concerne des demandes de constructibilité de particuliers ou d’entreprises, le plus souvent 
en prélèvement de la zone agricole. 

D’autres demandes concernent des demandes d’informations dans le cadre du PLU, par rapport à la législation 
ou autre. 

Des demandes concernent également le contenu du PLU et sont émises notamment par les associations PLUs 
Harmonieux (et Mr Massardier) ou le Conseil des Sages. Elles concernent : 

• La maîtrise de la densification et de la qualité des transitions entre nouvelles constructions et anciennes 

• Les secteurs d’extension et le contenu des OAP Capitouls et Sauzat 

mailto:service.urbanisme@escalquens.fr
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Ces remarques étant liées à la tenue de réunions publiques dédiées, elles sont présentées, ainsi que la réponse 
qui y a été apportée, plus longuement dans la partie suivante sur les réunions publiques. 

 

Des riverains ou associations de riverains ont également fait part de demandes ou de remarques sur le zonage, 
comme pour le Lotissement Place de Tholosie, qui a été placé en densification modérée alors qu’il était 
initialement en densification incitée. Des demandes sur l’OAP Sauzat ont par exemple été prises en compte en 
modifiant l’OAP pour mieux inclure la nécessité d’un recul des nouvelles constructions par rapport à l’existant. 

Des remarques sur des incompréhensions ou des questions sur des dispositions du PLU actuel étaient également 
faites (sur des emplacements réservés notamment).  

 

Si toutes les demandes n’ont pas eu d’issue favorable (certaines pour des questions de légalité du PLU comme 
celle du Conseil des Sages sur la constitution de réserves foncières, impossible dans le cadre du ZAN), elles ont 
toutes fait l’objet d’un examen afin de répondre au mieux aux demandes des riverains, associations, etc. tout en 
restant dans le cadre du projet d’aménagement global de la commune et des choix opérés par la commune.  

 

ORGANISATION D’ATELIERS THEMATIQUES NOTAMMENT DANS LE CADRE DE L’ELABORATION DU PADD  

 

18 DECEMBRE 2018 : ATELIERS DIAGNOSTIC 
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Extrait du compte-rendu des ateliers Diagnostic 
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05 ET 12 FEVRIER 2019 : ATELIERS PADD 

A la suite de la réunion sur le diagnostic du 18/12/2018, un premier atelier PLU a eu lieu le mardi 5 février 2019 
sur les thématiques suivantes : population, habitat et organisation du territoire. 

Après une partie sur des apports théoriques, un travail en atelier était suivi d’une restitution. 

Le mardi 12 février 2019, un autre atelier a eu pour thèmes les déplacements et l'environnement. 

 

 
Présentation de l’atelier en séance le 05/02/2019 

 
Une carte de travail issue de l’atelier du 05/02/2019 
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Une carte de travail issue de l’atelier du 12/02/2019 

 

Des retours sur ces ateliers ont été faits sous forme d’une newsletter le 7 février 2019. 
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Extrait d’un atelier de l’atelier 1 du 05/02/2019 
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Extrait d’un atelier de l’atelier 2 du 12/02/2019 

 

EXPOSITION PUBLIQUE EVOLUTIVE PENDANT LA DUREE DE LA REVISION 

La commune a réalisé des panneaux d’information sur le projet de révision : un dédié à la procédure, deux au 
diagnostic, un au PADD, un au règlement écrit, un au règlement graphique, un aux OAP thématiques et un aux 
OAP sectorielles. 

Ces 8 panneaux (présentés ci-après) ont été mis à disposition du public en mairie. 
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REUNIONS PUBLIQUES-DEBATS SUIVANT L'AVANCEMENT DU DOSSIER POUR LES PHASES DIAGNOSTIC ET PROJET AVEC 

PUBLICATION DE COMPTES-RENDUS 

Des réunions publiques ou avec la démocratie participative et/ou le conseil des Sages ainsi que les riverains, ont 
été organisées tout au long du travail sur le PLU et notamment sur la phase règlementaire : règlements et OAP. 
Environ 15 réunions se sont tenues dans le cadre de l’avancement du projet. 

 

Quelques-unes de ces réunions ci-dessous. 

 

1ER FEVRIER 2022 : REUNION OAP SAUZAT 

 

 

16 FEVRIER 2023 : REUNION OAP CAPITOULS 

 

 

22 MARS 2023 : OAP CAPITOULS + RIVERAINS 

 

12 JUILLET 2023 : REUNION DP SUR LE REGLEMENT 
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21 MARS 2024 :  REUNION DP SUR L’ENSEMBLE DU PLU 

 

 

 

PRISE EN COMPTE DES REUNIONS PUBLIQUES 

Les principales évolutions suite à ces réunions publiques, dont certaines demandes ont été consignées dans le 
registre de concertation, ont concerné les thématiques suivantes. 

Les premières réunions publiques ont fait émerger le besoin d’une OAP Mobilité qui n’était pas prévu au début 
des réflexions. 

Elles ont également montré le besoin de mieux encadrer la densification dans une orientation dédiée de l’OAP 
Cadre de vie. 

L’OAP Capitouls (partie haute) a été remaniée de manière significative sur la base des discussions avec les 
riverains, lors de réunions de travail avec eux. Ces riverains ont notamment redessiné en partie le plan de l’OAP, 
pour inclure plus de transitions avec l’existant (éléments intégrés dans l’OAP Cadre de vie dans une une 
orientation 4 : Assurer des transitions de qualité), modifier l’implantation du groupe scolaire et redessiner les 
principes de voirie. Le Conseil des Sages a également fait plusieurs retours sur l’OAP, dont certains aspects ont 
été pris en compte (modification de l’organisation en partie basse par exemple).  

Sur l’OAP Sauzat, les riverains présents en réunion avaient également émis des demandes sur la nécessité de 
mieux prendre en compte les transitions avec les constructions existantes et la création de zones tampons mieux 
définies. Ces éléments ont été intégrés dans l’OAP Cadre de vie (ajout d’une orientation 4 : Assurer des 
transitions de qualité) et étendu à l’ensemble des zones (en lien avec les zones urbaines ou les zones agricoles). 

L’OAP Bourg-Centre a été précisée suite à l’avis du Conseil des Sages : le principe du tracé de la nouvelle voirie 
a été modifié pour ancrer le principe d’une place uniquement piétonne autour de la halle et mieux marquée par 
les bâtiments, à usage mixte (logements et commerces). 

 

Avant l’arrêt du PLU, une dernière réunion publique a été organisée le 24 mai 2024. Elle a été annoncée par les 
moyens de communication habituels de la commune. 
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Extrait du compte Facebook de la commune pour annoncer la réunion publique du 24 mai 2024 
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La réunion publique du 24 mai 2024 

 

La réunion qui a réuni une quarantaine de personnes pendant 1h30 environ a permis de faire une présentation 
du rôle du PLU, des principaux enjeux issus du diagnostic, du projet de PADD comme réponse aux enjeux et de 
la traduction règlementaire de ce PADD dans les règlements et les OAP. 

 
Extrait du support de présentation 
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La réunion a été suivie d’une séance de questions/réponses. 

Les interventions étaient des interrogations ou des demandes de précisions sur le projet de PLU, qui ne 
remettent pas en cause le projet de PLU de la commune. 

AUTRES FORMES DE CONCERTATION 

Les panneaux lumineux de la commune ont également servi à informer de la tenue de certaines réunions 
(réunion PADD du 22 mars 2019, réunion publique du 24 mai 2024 notamment). 

Tout au long de la procédure, en complément du site internet, une newsletter ainsi que le compte Facebook de 
la commune ont permis de diversifier les sources d’informations sur la tenue des différentes phases de 
concertation du PLU. 

 
Extrait du compte Facebook de la commune suite à la réunion publique du 24 mai 2024 
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Récapitulatif de quelques publications/informations de la commune sur le PLU 

 

RENCONTRES AVEC LES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) AVANT L’ARRET DU PLU 

Plusieurs rencontres avec les personnes publiques associées (PPA) ont lieu durant la phase d’élaboration du PLU 
: 16 février 2021, 9 septembre 2022 (dans des conditions parfois compliquées par le contexte sanitaire avec la 
période COVID). Ces réunions ont donné lieu à des débats sur les partis pris d’aménagement de la commune, 
qui ont permis de réajuster certaines orientations.  

Le 5 avril 2024 a eu lieu la dernière réunion avec les Personnes Publiques Associées, à la mairie d’Escalquens. 

Les principaux retours émanaient de la DDT et de la Chambre d’Agriculture. TEREGA ou le SDIS, qui ont 
également répondu, n’ont pas émis de remarques particulières. 

 

REMARQUES DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE (CA 31) 

Les demandes de la DDT concernaient notamment la prise en compte de certains espaces dans le décompte de 
la consommation d’ENAF (parcelle ZK0336). Cette parcelle a été incluse dans le décompte.  

La surface en extension nécessaire au sud de la zone d’activités (Gaches Chimie) a été clarifiée comme demandé 
par la CA31. 

Les demandes de la CA 31 sur les espaces tampons avec les espaces agricoles (à prévoir dans les OAP, découpage 
parcellaire spécifique) ont été inclues dans une orientation de l’OAP Cadre de vie (Orientation 4 : assurer des 
transitions de qualité). 

Certains aspects règlementaires (ICPE, destinations autorisées sous conditions en zone A) ont été précisés et 
simplifiés à la demande de la CA31. Un STECAL A également été créé pour la création de surfaces de bureaux 
dans un secteur particulier de la commune, comme le demandait la CA31. 

 

 

 

 

Messages Supports Date de diffusion

Plan local d’urbanisme Site Internet
Page mise à jour tout au long de la 

procédure

Soirée de concertation révision PLU le 18 décembre 2018 Courriers aux associations 30/11/2018

Réunion publique, PLU et éco-centre : le maire fait le point 

sur les dossiers
Presse – La dépêche 02/04/2019

Révision du Plan local d'urbanisme (PLU) Newsletter 07/02/2019

Retour sur les premiers ateliers

Newsletter 08/03/2019

Affichage (panneaux vitrés, 

panneaux de ville, panneaux 

lumineux

11/03/2019

Retour réunion publique du 22 mars 2019 (révision du PLU, 

éco-centre
Newsletter 03/04/2019

Site Internet – à la une 08/09/2023

Facebook 17/09/2023

Newsletter 15/10/2023

10/11/2023

Newsletter 07/05/2024

Facebook 21/05/2024

Affichage (panneaux vitrés, 

panneaux de ville, panneaux 

lumineux

13/05/2024

Newsletter 03/06/2024

Facebook 31/05/2024

Communiqué de presse Envoyé le 6 juin à la Dépêche

Retour réunion publique PLU du 24 mai 2024

Réunion publique révision PLU, PADD du 22 mars 2019

Exposition : enjeux de la révision du PLU

Réunion publique sur le PLU du 24 mai 2024
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CONCLUSION 

La concertation telle que menée par la commune dans le cadre de la révision du PLU a permis de donner la 
parole aux habitants ou riverains ou associations concernées par l’aménagement et le cadre de vie de la 
commune. 

Les conditions de cette concertation ont permis de faire émerger des sujets et de modifier le contenu du PLU 
de manière importante et utile pour préciser le projet communal mais aussi sa traduction effective dans les 
documents règlementaires.  

Les conditions de concertation ont même dû être modifiées par rapport aux modalités de concertation initiales 
pour étendre le champ de cette concertation : réunions riverains, conseil des sages, etc. 

Ces réunions ont également permis de faire de la pédagogie sur les sujets touchés par le PLU (densification, 
production de logements, etc.). 



Direction Générale des Services
dgs@escalquens.fr

Note de synthèse explicative
Séance du 11 juillet 2024

La  commune arrive  au  terme de la  révision de son Plan  Local  d'Urbanisme (PLU).  Ce 
document qui  dicte  l'aménagement du territoire  et  du développement urbain  fixe les 
règles d'occupation et d'utilisation des sols, mais aussi les orientations d’urbanisme, les 
actions envisagées, les règles applicables, et ce, sur l’ensemble du territoire communal et 
sur les secteurs à projets engagés par la commune. Il devra notamment être compatible 
avec  les  documents  intercommunautaires  (PCET,  PLH,…)  et  intégrer  le  PDU  (plan  de 
déplacements urbains) et le SCoT (schéma de cohérence territoriale).

Étapes de la Révision du PLU :
➔ Diagnostic et État des Lieux : analyse approfondie des dynamiques territoriales, 
démographiques, économiques et environnementales.
➔ Définition  des  Orientations  :  établissement  des  grandes  orientations 
d'aménagement et de programmation, en tenant compte des enjeux identifiés.
➔ Élaboration du Projet  :  conception du projet  de PLU,  intégrant  les  orientations 
définies et les contributions issues des consultations préalables.

Cette dernière étape étant achevée, le Conseil municipal a décidé d'arrêter le projet de 
PLU. Cette décision marque la fin de la phase d’étude et de développement du projet et  
permet de passer à la phase suivante, la phase administrative :

Consultation  des  Personnes  Publiques  Associées  (PPA)  :  cette  étape  implique  la 
consultation des organismes et institutions ayant des compétences sur le territoire. Les 
PPA  comprennent  notamment  les  services  de  l'État,  les  collectivités  territoriales,  les 
établissements publics, et d'autres acteurs institutionnels.

Enquête  Publique  :  une  enquête  publique  sera  organisée  pour  recueillir  les  avis  et 
observations des habitants de la commune ainsi  que de toutes les parties intéressées 
pendant un mois. Cette phase de participation citoyenne est essentielle pour assurer la 
transparence et l'inclusion des points de vue divers dans le projet final.

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens
Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr 

Numéro : 1 Nom du rapporteur :  Robert BENAZET

Objet : Urbanisme – Arrêt du projet de P.L.U. et bilan de la concertation 



Direction Générale des Services
dgs@escalquens.fr

Ces étapes sont indispensables pour garantir que le PLU final soit conforme aux attentes et 
aux besoins des habitants  tout  en respectant  les  réglementations en vigueur.  Les avis 
recueillis  permettront  d'ajuster  et  de  finaliser  le  document  avant  son  approbation 
définitive par le Conseil municipal. 

Dans ce cadre, Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les motifs de l’élaboration 
du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et le déroulé de cette dernière. 
Une  délibération  avait  été  prise  le  27  février  2013  prescrivant  la  révision,  puis  une 
délibération du 19 novembre 2018 a annulé et remplacé cette dernière. 

Une délibération avait été prise le 27 février 2013 pour prescrire la révision du PLU. Une 
délibération  du  19  novembre  2018  a  annulé  et  remplacé  cette  délibération  de 
prescription en rappelant les objectifs :

 Mise en conformité du document avec les dispositions des lois Grenelle 1 et E.N.E 
(Grenelle 2).

 Modernisation du contenu du Plan Local d’Urbanisme tel que précisé par la loi 
ALUR et le décret du 28 décembre 2015.

 Prise en compte des évolutions du contexte réglementaire notamment avec la 
mise  en  compatibilité  des  schémas  intercommunaux  :  Schéma  de  Cohérence 
Territoriale dont la 1ère révision a été approuvée le 27 avril 2017 et le Programme 
Local d'Habitat révisé le 11 septembre 2017.

 Poursuite  des  actions  en  faveur  de  la  densification,  de  la  cohérence  et  du 
développement durable du territoire.

 Poursuite  de  la  construction  maîtrisée  des  logements  notamment  sociaux  en 
favorisant le renouvellement urbain.

 Intégrer  de  nouveaux  projets  urbains  comme notamment  la  création  de  l’Eco 
centre, et la ZAC des Capitouls.

 Limiter l’impact de l’urbanisation sur le paysage, favoriser l’insertion paysagère 
des constructions et les implantations bioclimatiques. 

 Favoriser  les  aménagements  nécessaires  à  un  développement  économique 
équilibré.

 Valoriser les espaces naturels sur le territoire.
 Réviser le zonage et le règlement.
 Intégrer la doctrine de l’État en matière d'assainissement non collectif.
 Mise  en  conformité  du  document  avec  le  Plan  de  Prévention  des  Risques 

Sécheresse, et le Plan de Prévention des Risques Inondation afin de préserver la 
population face aux risques et nuisances.

Trois axes ont été développés dans le PADD pour répondre aux enjeux de la commune.
 Axe 1 : une ville équilibrée, vivante et attractive

Cet axe répond principalement aux enjeux de maîtrise de l’accueil de population sur la 
commune  et  de  la  production  de  logements  associée  à  cet  accueil.  Cet  accueil  de 
population doit également entraîner une adaptation de l’offre en équipements et services 
et se traduire en termes d’attractivité économique.
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 Axe 2 : une organisation pour répondre aux enjeux actuels et futurs
Cet  axe  répond  également  aux  enjeux  de  production  de  logements,  de  l’offre  en 
équipements  et  services  et  d’évolution  des  mobilités,  en  intégrant  notamment  les 
conclusions des études sur le bourg-centre.
Par ailleurs, afin de mieux s’adapter aux nouvelles exigences de la population mais aussi 
aux  nouvelles  contraintes  (environnementales,  climatiques,  financières),  le  projet 
communal  a  pour ambition de construire une « ville  au quart  d’heure »,  offrant  des 
fonctions  diversifiées  (habitat,  travail,  éducation,  divertissements,  déplacements), 
accessibles selon des modes diversifiés (doux et collectifs notamment). Face à l’étalement 
urbain, cette restructuration doit permettre de recentrer le développement communal 
autour d’une centralité propice au vivre ensemble. 
Dans cette optique, et pour prévenir les reports de trafic routier liés à la construction de 
logements sur Labège (ENOVA), la commune souhaite inciter à l’utilisation des transports 
en communs ou des  modes doux,  par  des  projets  extra-communaux (pôle  d’échange 
multimodal – PEM - autour de la gare, gare SNCF, RD916, Réseau Express Vélo du Conseil 
Départemental) mais aussi par des restructurations ou requalifications de voiries et par 
une politique de stationnement permettant de vraies alternatives à la voiture.

 Axe 3 : un environnement considéré et valorisé
Cet axe souhaite articuler les enjeux de prise en compte du contexte environnemental de 
la commune (biodiversité, cadre de vie, etc.) avec les enjeux de développement de la 
commune  qui  souhaite  ainsi  mettre  en  œuvre  un  projet  économe  en  ressources 
(foncière,  énergétiques,  eau)  pour  permettre  à  la  commune  de  conserver  une 
adaptabilité  aux  changements  (climatique  mais  pas  seulement)  et  d’opérer  les 
adaptations nécessaires.  Le projet souhaite également intégrer les atouts naturels ou 
paysagers  communaux  comme  des  supports  potentiels  pour  l’aménagement  de  la 
commune.

Ce  PADD  a  été  débattu  en  Conseil  municipal  le  20  avril  2023,  conformément  aux 
dispositions de l'article L.153-12 du Code de l'Urbanisme.

Concernant  la  concertation,  Monsieur  le  Maire  rappelle  qu'elle  s'est  déroulée  du  19 
novembre  2018  à  ce  jour  et  même  depuis  le  27  février  2013,  date  de  la  première 
délibération  sur  la  révision  du  PLU.  Les  modalités  ont  été  définies  par  le  Conseil  
municipal,  dans  une  délibération  du  19  novembre  2018  et  par  une  délibération 
complémentaire du 7 septembre 2023, de la manière suivante : 

Information par voie de publication dans le Bulletin Municipal,  par voie de presse et 
d'affichage ou tout autre moyen d'information que le Maire jugera utile,

 Information par  le  site  internet  de la  commune pendant  toute la  durée de la 
procédure

 Mise à disposition du public des documents et d'un cahier pour consigner des 
observations

 Organisation d’ateliers thématiques sur les documents suivants du PLU : Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable, Orientations d’Aménagement et 
de Programmation, règlement écrit et graphique
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 Réunions  publiques-débats  suivant  l'avancement  du  dossier  pour  les  phases 
diagnostic et projet avec publication de comptes rendus

 Mobilisation de plusieurs publics sur ces ateliers thématiques et réunions-débats : 
instances  de  démocratie  participative  (Comités  de  Quartiers,  Assemblée 
Consultative  Citoyenne,  Conseil  des  Sages),  riverains  des  secteurs  de  projets, 
habitants de la commune intéressés par la thématique pouvant se réunir sous la 
forme d’association

 Exposition publique présentant les grands axes de la révision du PLU
 La commune se réserve la possibilité de mettre en place toute autre forme de 

concertation si cela s’avérait nécessaire pendant la procédure.

Ces modalités ont été mises en œuvre pendant toute la durée de la concertation. La 
concertation a fait l’objet en effet de :

 La mise en place d’un registre d’observation en mairie.
 Le Kiosque, magazine municipal de la commune, a régulièrement fait des articles 

sur la révision du PLU, pour informer sur l’état d’avancement ou rappeler la mise à 
disposition d’informations sur le site de la commune.

 Un onglet du site internet informait régulièrement de l’avancée de la révision
 Des ateliers thématiques ont eu lieu dans le cadre de l’élaboration du PADD : 18 

décembre 2018, 05 et 12 février 2019 puis 11 mars 2019. 
 L’élaboration de huit panneaux d’affichage dans le hall de la mairie exposés à la 

salle  des  mariages  avec  un  registre  de  concertation  à  disposition  du  public 
(Mairie). 

 De  nombreuses  réunions  publiques  –  débats  avec  les  associations  locales  et 
instances de démocratie participative (conseil des sages, Assemblée consultative, 
comité de quartier) ou les riverains sur le travail réglementaire  ont participé à des 
comités de pilotage avec les élus municipaux, tel que précisé dans le bilan de la 
concertation.  

 Une réunion publique a eu lieu en fin d’étude, le 24 mai 2024, pour présenter 
l’ensemble du dossier à la population.

L’ensemble de ces moyens de concertation est détaillé dans le document intitulé « bilan 
de concertation », annexé à la présente. Ce dernier permet d’attester que l’ensemble des 
modalités prévues par la délibération de prescription de la révision générale du PLU a 
bien été respectée pour associer le public tout au long de la démarche de révision du 
PLU.

Monsieur le Maire précise, qu'au regard de ces éléments, le bilan de la concertation 
peut donc être approuvé.

Le projet de PLU ainsi que le bilan de la concertation étant effectué, le PLU peut donc être 
arrêté en conseil municipal, conformément aux dispositions de l'article L.153-14 du Code 
de l'Urbanisme, en vue de sa transmission aux personnes publiques associées puis à sa 
soumission  à  enquête  publique.  Ce  projet  sera  susceptible  d'évoluer  en  fonction  du 
résultat de l'enquête publique et des avis recueillis.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibération suivante :
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